
Quelle différence entre évaluation annuelle, entretien
professionnel et bilan de compétences ?

Réponse courte

L’évaluation annuelle est un processus interne à l’entreprise, centré sur la performance et l’atteinte des objectifs du

salarié sur l’année écoulée. Elle vise à apprécier la contribution du salarié, à identifier les axes d’amélioration et à

formaliser un retour sur le travail accompli. Elle n’est pas imposée par la loi, relève de la politique interne de

l’employeur et doit respecter l’égalité de traitement, la non-discrimination et la confidentialité.

L’entretien professionnel est un échange distinct de l’évaluation annuelle, axé sur les perspectives d’évolution

professionnelle, les besoins en formation et l’adaptation du salarié à son poste. Il s’inscrit dans une logique de

gestion des compétences et de développement professionnel, sans évaluer la performance passée. Il peut être rendu

obligatoire par convention collective ou usage, et doit garantir la confidentialité et l’égalité de traitement.

Le bilan de compétences est une démarche individuelle, réalisée par un organisme extérieur agréé, permettant au

salarié d’analyser ses compétences, aptitudes et motivations pour définir un projet professionnel ou de formation. Il

nécessite l’accord du salarié, garantit la confidentialité des résultats et s’effectue en dehors de l’entreprise, dans un

cadre légal spécifique.

Définition

L’évaluation annuelle est un processus interne par lequel l’employeur apprécie la performance, les compétences

et l’atteinte des objectifs du salarié sur une période déterminée, généralement l’année écoulée. Elle vise à

mesurer la contribution du salarié à l’entreprise et à identifier les axes d’amélioration, tout en permettant un retour

formalisé sur le travail accompli.

L’entretien professionnel est un échange formalisé entre le salarié et l’employeur, centré sur les perspectives

d’évolution professionnelle, les besoins en formation et l’adaptation du salarié à son poste. Il s’inscrit dans une

logique de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, distincte de l’évaluation de la performance.

Le bilan de compétences est une démarche individuelle permettant au salarié d’analyser ses compétences

professionnelles et personnelles, ses aptitudes et ses motivations, en vue de définir un projet professionnel ou de

formation. Il est réalisé par un organisme extérieur agréé et peut être initié par le salarié ou proposé par

l’employeur, sous réserve de l’accord du salarié.
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Conditions d’exercice

L’évaluation annuelle n’est pas imposée par la loi luxembourgeoise, mais peut résulter d’un usage, d’une

convention collective ou d’un accord d’entreprise. Sa mise en œuvre relève de la politique interne de l’employeur,

sous réserve du respect des principes de non-discrimination, d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du

travail) et de confidentialité des données.

L’entretien professionnel n’est pas une obligation légale générale au Luxembourg, sauf dispositions

conventionnelles, sectorielles ou accords collectifs spécifiques. Toutefois, il peut être rendu obligatoire par une

convention collective, un accord d’entreprise ou un usage, et doit alors respecter les mêmes principes d’égalité et de

non-discrimination.

Le bilan de compétences peut être demandé par le salarié dans le cadre du congé pour bilan de compétences,

sous réserve de remplir les conditions d’ancienneté et de procédure prévues par la loi modifiée du 24 octobre 2007

relative au congé individuel de formation. L’employeur peut également proposer un bilan, mais l’accord écrit du

salarié est requis. La démarche doit garantir la confidentialité et le respect du consentement.

Modalités pratiques

L’évaluation annuelle se déroule généralement lors d’un entretien formel entre le salarié et son supérieur

hiérarchique. Un support écrit (grille d’évaluation, compte rendu) est utilisé, et les critères d’évaluation doivent être

objectifs, transparents et communiqués préalablement au salarié. Le salarié doit pouvoir exprimer son point de vue et

disposer d’un droit de réponse.

L’entretien professionnel prend la forme d’un entretien individuel, distinct de l’évaluation annuelle, axé sur les

souhaits d’évolution, les compétences à développer et les besoins en formation. Un compte rendu écrit peut être

établi, dont une copie est remise au salarié. La traçabilité des échanges et le respect de la confidentialité sont

essentiels.

Le bilan de compétences se réalise en dehors de l’entreprise, auprès d’un organisme agréé. Il comprend trois

phases : analyse de la demande, investigation (tests, entretiens, analyse de parcours) et restitution des résultats. La

confidentialité des informations recueillies est garantie par la loi, et le salarié est seul destinataire des résultats, sauf

accord exprès de sa part pour leur communication à l’employeur.

Pratiques et recommandations

Pour l’évaluation annuelle, il est recommandé de formaliser la procédure, d’informer les salariés des critères et des

objectifs, et de prévoir un droit de réponse. L’évaluation doit être menée de manière équitable, non discriminatoire et

respecter la protection des données personnelles. Il est conseillé d’assurer la traçabilité des entretiens et de garantir

l’encadrement humain du processus.
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Concernant l’entretien professionnel, il est pertinent de dissocier clairement cet entretien de l’évaluation annuelle

afin de favoriser un dialogue constructif sur l’évolution professionnelle. L’implication du salarié dans la préparation de

l’entretien et la remise d’un compte rendu écrit sont des bonnes pratiques. La confidentialité et l’égalité de traitement

doivent être assurées.

Pour le bilan de compétences, l’employeur doit respecter la confidentialité et l’autonomie du salarié dans la

démarche. Il est pertinent d’accompagner le salarié dans la valorisation des résultats du bilan, notamment en matière

de mobilité interne ou de formation, tout en veillant à l’absence de pression ou de discrimination liée à la démarche.

Cadre juridique

Évaluation annuelle :

Aucun texte légal n’impose l’évaluation annuelle.

Respect des principes généraux du droit du travail, notamment :

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.261-1 et suivants du Code du travail (protection des données à caractère personnel)

Règlement grand-ducal du 1er août 2019 relatif à la protection des données dans les relations de travail

Entretien professionnel :

Peut résulter d’une convention collective, d’un accord d’entreprise ou d’un usage.

Respect des principes d’égalité, de non-discrimination et de confidentialité (articles L.241-1 et L.261-1 et suivants

du Code du travail).

Bilan de compétences :

Loi modifiée du 24 octobre 2007 relative au congé individuel de formation (articles 1 à 10)

Loi du 22 juin 1989 sur le bilan de compétences

Respect de la confidentialité et du consentement du salarié (article L.261-1 et suivants du Code du travail).

La distinction entre évaluation annuelle, entretien professionnel et bilan de compétences doit être clairement établie dans les

procédures internes afin d’éviter toute confusion sur les finalités, les droits et les obligations de chaque dispositif. Il est essentiel de

veiller à la confidentialité des échanges, au respect du consentement du salarié et à la traçabilité des démarches, notamment pour le

bilan de compétences.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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